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A ce qu'il semble, trois évé-
nements, pour le moins liés,
seraient à l'origine du
geste désespéré de Guy
Lazare Ndong Mbeang. Il
s'agirait de son départ des
Ciments du Gabon (Cim-
Gabon), des troubles psy-
chiques dont il aurait été
victime pendant près d'un
an et l'abandon du foyer
conjugal par sa femme. La-
quelle aurait, par ailleurs,
amené leur fille de 18 ans,
qu'il n'a plus revue avant sa
mort. 

LA vie n'a pas été particu-lièrement tendre, ces der-niers temps, envers GuyLazare Ndong Mbeang, Ga-bonais de 50 ans, ancienemployé des Ciments duGabon (CimGabon), rési-dent à Alarmitang, unquartier de la communede Ntoum. L'infortuné aété retrouvé, pendu aubout d'une corde, hier

matin, dans la chambre desa fille. Aussitôt informés, les gen-darmes de la Brigade ter-ritoriale (BT) du chef-lieudu Komo-Mondah se sontrendus sur les lieux pourle constat d'usage. Les pre-mières conclusions desagents font état d'un casde suicide. 

Que s'est-il passé, pourque le quinquagénaire enarrive à un tel geste déses-péré ? De source familiale,la santé de Guy LazareNdong Mbeang se seraitfortement dégradée, de-puis novembre 2015.C'est-à-dire quelques moisaprès avoir été remerciépar l'entreprise - en proie

à de grosses difficultés fi-nancières - qui l'em-ployait. Au même titre queplusieurs de ses collègues.
« Mon oncle faisait des fiè-
vres à répétition. Avec sa
femme, ils ont commencé à
chercher des solutions au-
près des médecins tradi-
tionnels. Voulant à tout
prix recouvrer la santé, il
s'est même fait initier à un
rite traditionnel», confieune de ses nièces.Petit à petit, Guy LazareNdong Mbeang plongedans la déchéance, au

point d'être atteint detroubles mentaux. Consta-tant la dégradation de sonétat, sa mère et ses frèresparcourent les localités deKango, Okolassi et Libre-ville, à la recherche d'unguérisseur dans l'espoirde le stabiliser. Après deuxmois chez ces tradithéra-peutes, le natif de Mebbaregagne finalement sondomicile d'Alarmitang, levendredi 25 novembre2016. Le quinquagénaire va, ce-pendant, être confronté à

un autre épisode doulou-reux: l'absence du foyerconjugal de Marguerite N.E., la femme avec laquelleil avait convolé en justesnoces, 18 ans auparavant.D'après la famille, cetabandon de la part de sonépouse a été pour beau-coup dans la descente auxenfers de Ndong Mbeang.Le pire, indique la mêmesource, c'est que la femmeest partie avec leur fille,âgée de 18 ans. Quelques jours avant ledrame, Guy Lazare NdongMbeang aurait quitté lamaison. Pour revenir chezlui, il aurait exigé que safemme et sa fille rega-gnent d'abord la demeurefamiliale. Il y est quandmême revenu par la suite,malgré le fait que son vœun'a pas été exaucé. Mais lelundi 5 décembre dernier,les parents ne l'auraientpas vu toute la journée.C'est en forçant la porte dela chambre de sa fille,qu'une des nièces décou-vre son cadavre pendantau bout d'une corde!

Guy Lazare Ndong Mbeang trouvé pendu dans 
la chambre de sa fille

Découverte macabre à Ntoum

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

C'est dans son petit domaine d'Alarmitang,
qu'il aurait mis fin à ses jours.
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Guy Lazare Ndong Mbeang se serait suicidé.
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Aristide Nzogue Nkogue,
alias Le Monstre, l'auteur
présumé du vol, qui lui vaut
une nouvelle incarcération
à la prison centrale
d'Oyem, serait un récidi-
viste. 

ARISTIDE NzogueNkogue, alias Le Monstre,Gabonais âgé de 43 ans, ade nouveau maille à partiravec la justice. Cet hommebien connu des servicesjudiciaires, pour avoirdéjà séjourné dans plu-sieurs maisons d'arrêt dupays, vient d'être à nou-veau interpellé par la bri-gade de gendarmerie de

Medouneu, dans le Haut-Como, pour des faits pré-sumés de vol de voiture. Ila ensuite été écroué à laprison centrale d'Oyem.     Son arrestation, indiqueune source proche du dos-sier, fait suite à uneplainte déposée dans lesservices  de la brigadecentre de Mitzic, par unopérateur économiquetchadien, établi dans lechef-lieu du départementde l’Okano. Le plaignant yfait état du vol de son vé-hicule de marque LandCruiser, immatriculé 3143G6 A, dans la nuit de di-manche à lundi dernier,devant son domicile. C'est ainsi que les gen-darmes de Mitzic saisis-sent leurs collègues desbrigades du district deSam, et ceux de Medou-

neu, dans le Haut- Como,en donnant le signalementdu véhicule recherché. Entre-temps, cette mêmenuit du dimanche, aux en-virons de 5 heures dumatin, la présence duLand Cruiser est signalée

dans le district de Sam.Nzogue Nkogue, qui tientà passer incognito, foncesur la barrière du poste decontrôle de la gendarme-rie. Direction : Médouneu.Malheureusement pour LeMonstre, les gendarmes

amorcent une course-poursuite contre lui. Il réussit tout de même àsemer ses poursuivantsen empruntant un sentierqui s'avérera, hélas, êtreune impasse, le véhicules'étant vidé de tout son

carburant. AristideNzogue Nkogue aban-donne donc le Land Crui-ser et va se réfugierquelque part, jusqu'à latombée de la nuit. Maisvers 19 heures, sentantses entrailles bourdonner,le quadragénaire se dé-cide à sortir de sa cachetteet se rend dans un petitrestaurant de la contrée.C'est là que les gen-darmes, aux aguets, lecueillent. Nous sommeslundi, le lendemain. L'in-délicat a donc été conduitmanu militari jusqu’à labrigade de gendarmeriede Mitzic, où il auraitcommis son forfait et pourrépondre de ses actes.Entre-temps, le véhiculedisparu a été remorqué,puis remis à son proprié-taire légitime. 

Disparu à Mitzic, le Land Cruiser est retrouvé à Medouneu  
Vol de véhicule 
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Aristide Nzogue Nkogue, le présumé voleur, a été neutralisé à Medouneu. Photo
de droite : Le Land Cruiser a été remis à son propriétaire légitime.
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MODIBO Touré, ressortis-sant gabonais de 25 ans, aété dernièrement mis auxarrêts par la brigade centrede Mitzic, puis placé en dé-tention à la prison centraled'Oyem. Motif : il avait surlui un sac contenant duchanvre indien, une herbedont la vente, la détention,la commercialisation et laconsommation sont inter-

dites par la loi gabonaise. L'interpellation de Modibointervient lors de la fouillede la voiture empruntéepar celui-ci et ses col-lègues, au niveau du postede contrôle de la brigadede gendarmerie de Mitziccentre. Le mis en cause etses camarades étaient par-tis, le week-end écoulé, deleur base de la Société fo-restière (RFM) située auvillage Mbomo, dans le dé-partement de La Lopé, encompagnie d’autres tra-vailleurs, dans le but de seravitailler en vivres frais à

Mitzic. Et c'est sur le che-min du retour qu'il se faitainsi appréhendéAlors qu'ils passent aupeigne fin passagers et ba-gages, l’attention desagents est attirée par unsac de voyage planquédans un coin du véhicule.Les gendarmes décident devérifier son contenu et nesont pas déçus par leur ins-tinct, car le contenu enquestion est constitué decinq bottes de chanvre in-dien et d'un sachet de vrac,soigneusement rangé. Modibo Touré est aussitôt

interpellé et conduit auposte. Il raconte, jusquedans les moindres détails,son réseau de ravitaille-ment à Mitzic. Il ajoutequ'une fois consommée,l’herbe interdite lui don-nait de la force dans sontravail, et que le reste de-vait être écoulé auprès deses collègues dans le chan-tier. 

Il fumait et faisait fumer ses collègues au chantier
Lutte antidrogue
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Modibo Touré distillait
le chanvre indien dans
son milieu profession-

nel.
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